
Ouverture de la session 2023

Le site de gestion est ouvert depuis le 14 novembre et 

accessible à l’adresse

https://gestion.parcoursup.fr/Gestion/authentification



Les grandes étapes de la procédure 2023

Ouverture du site 
d’informations et du 
moteur de recherche 
le 20 décembre 2022

• Paramétrage des formations 
– Phase 1: 14/11 au 14/12 

• Paramétrage des formations 
– Phase 2 : jusqu’au 13/01

Ouverture de la phase 
de formulation et de 
confirmation des vœux

• Formulation des vœux entre  le 
18/01 et le 9/03

• Fin de confirmation le 6/04

Examen des vœux par les 
CEV

• Bascule des  dossiers de 
candidature aux formations 
d’accueil le 14/04

• Retour des classements au plus 
tard le 22/05

Phase principale 
d’admission

• Du 1/06 au 13/07



Document accessible sur le site de 

gestion rubrique « Documentation »



La procédure Parcoursup

Les évolutions 

2023



 Enjeu de transparence : une nouvelle Fiche formation en 2023 plus lisible et plus utile aux

candidats → Quelques évolutions du paramétrage : conseils aux candidats, pondérations

sur les champs d’évaluation, cordées de la réussite (on en reparle un peu plus tard …)

 Accessibilité : Mise aux normes accessibilité + design de l’Etat de la fiche formation pour

décembre 2022 → Un nouvel éditeur de texte pour le paramétrage

 Candidatures des scols étrangères hors UE → obligation de fournir des pièces justificatives

de la scolarité + Accès à Parcoursup donné aux personnels des postes consulaires

 Intégration dans Parcoursup des notes aux épreuves terminales des EDS passées en mars

2023 → revaloriser le baccalauréat et renforcer l’objectivité de l’analyse des candidatures

 Suppression de la rubrique « Récupération de fichiers » remplacée par « Export de données »

(maintien de l’impression des dossiers en PDF) → Tutos et vidéos en préparation pour

accompagner les formations

 Utilisation de l’OAD : nouvelles fonctionnalités pour les usages des formations en

apprentissage

 Utilisation de l’OAD : nouvelles fonctionnalités pour un usage en deux temps : admissibilité

puis admission
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 Schéma de l’évolution de l’OAD pour les formations qui organisent l’examen des vœux

selon le principe suivant :

▪ Premier examen des dossiers pour sélectionner ceux qui passeront les entretiens → phase d’admissibilité

▪ Entretien de sélection (ou parfois épreuves écrites)

▪ Intégration de la note d’entretien de sélection pour classement final des dossiers
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Paramétrage et 
calcul d’une note 

d’admissibilité 
dans l’OAD

Candidats 
admissibles

Candidats non 
admissibles

Refusés

Eléments quantitatifs

Evaluation de LV

Fiche Avenir

Eléments qualitatifs d’admissibilité

Entretiens de 
sélection

Paramétrage 
et calcul d’une 

note globale 
dans l’OAD

Analyse du 
pré-classement 

des dossiers 
dans l’OAD

Candidats 
classés

Refusés

Note(s) qualitative(s) 
d’entretien de sélection

Note d’admissibilité



Le site de gestion Parcoursup

Je suis utilisateur 

du site de 

gestion
https://gestion.parcoursup.fr/Gestion/authentification

 Point d’attention : conformément aux principes du règlement général sur la protection des données (RGPD), à la première connexion de

tout utilisateur sur le site de gestion 2022, il sera nécessaire de procéder à un changement de mot de passe. Le nouveau mot de passe défini devra
répondre aux contraintes énoncées sur l’interface.



Le site de gestion Parcoursup

S’informer



Les fils « Info »
Onglet « Informations » / Rubrique « Fil info »

La rubrique « Fil info » apparaît systématiquement à l’écran dès la connexion, afin que l’utilisateur prenne

connaissance des dernières actualités.

Il permet au service national Parcoursup de communiquer sur une information importante, un rappel

d’échéance, la mise en ligne de ressources qui seront utiles pour la procédure …



La documentation
Onglet « Informations » / Rubrique « Documentation »)

Dans cette rubrique, un certain nombre de documents sont accessibles, ils vous aideront à préparer et 

suivre la procédure tout au long de l’année et vous donneront des références techniques, juridiques, 

calendaires,  etc.… 

1er document à lire !

Le calendrier technique de la

procédure accessible dès l’ouverture

du site de gestion.



L’assistance
Contact / Mes messages

En haut à droite de l’écran, la rubrique « Contact / Mes messages » permet à tout utilisateur de rentrer en

contact avec un interlocuteur dédié (au niveau académique ou au SCN Parcoursup) pour l’assister.

L’utilisation de cette messagerie doit être faite avec modération, afin d’en conserver l’efficacité. Merci

notamment d’éviter de doubler les messages sur « Contact », par un mèl...

Rappel

L’utilisateur veillera en cas de difficulté, à transmettre tous les éléments précis (a minima le code formation) afin que le 

service chargé de l’assister, soit en mesure d’identifier, d’analyser rapidement et sans ambiguïté la demande.



La charte de la procédure Parcoursup, qui comprendra une annexe pour l’apprentissage, a

pour objet de définir les règles de fonctionnement communes à l’ensemble des établissements

de formation qui participent à la procédure nationale de préinscription Parcoursup : liberté

d’accès, transparence, non-discrimination, égalité de traitement des candidatures et équité de

la procédure de préinscription Parcoursup.

Un compte sur Parcoursup est personnel. Il est associé à des droits sur des fonctionnalités et sur

des formations.

Il convient de ne pas « se prêter » les comptes entre collègues pour quelque raison que ce soit.

SEUL L’ADMINISTRATEUR DU SITE DE GESTION PARCOURSUP PEUT CRÉER DES COMPTES ET OCTROYER

DES DROITS. IL EST GARANT DU RESPECT DE CETTE REGLE A L’ECHELLE DE SON ETABLISSEMENT.

En tant qu’utilisateur du site de gestion, je m’engage à respecter la 

charte et les règles de base de sécurité informatique



Le site de gestion Parcoursup

Je suis 

l’administrateur 

du site de gestion



Les rôles de l’administrateur

1. L’administrateur est la personne qui est en charge du suivi de l’ensemble de la procédure de

recrutement des formations présentes sur la plateforme Parcoursup pour un établissement, un

regroupement d’établissements ou un concours. C’est le contact privilégié des équipes

académiques et du SCN.

2. Il a notamment en charge :

• La mise à jour du paramétrage de l’établissement ou de l’entité qu’il représente,

• La gestion des comptes des utilisateurs (création, suppression, attribution des droits …) qui seront amenés
à se connecter à la plateforme avec leur compte personnel et leur rappeler les règles de sécurité.

3. Le login de l’administrateur correspond (presque) toujours au numéro UAI de l’établissement.

• Lors de sa première connexion au site de gestion (pour les nouveaux administrateurs), l’administrateur doit utiliser le mot

de passe provisoire qui lui a été communiqué par mail.



Le paramétrage du compte « Administrateur »
Onglet « Comptes » / Rubrique « Informations personnelles »)

 L’administrateur définit un mot de passe personnel

utilisé pour toute connexion ultérieure durant la

session (réinitialisation à chaque nouvelle session)

 Il saisit et valide son adresse mail + son numéro de

portable ( Nouveauté 2023 )

Rappel

Le compte « administrateur » est

unique et possède tous les droits sur le

site de gestion. Il convient de ne pas

« prêter » les identifiants de connexion

de ce compte à d’autres utilisateurs.

Ceci est valable également, pour tous

les comptes !
IMPORTANT

La saisie des coordonnées téléphoniques de l’administrateur est
obligatoire pour accéder aux fonctionnalités du site de gestion.

Ces données ne seront jamais communiquées aux candidats. Le
numéro de téléphone portable ne sera utilisé qu’en cas d’urgence par
le service national Parcoursup ou par les services académiques.



 L’administrateur procède à la création et à la

suppression des comptes des utilisateurs. C’est

également lui qui leur attribue des droits en fonction

des délégations qu’il souhaite opérer.

La mise à jour des comptes « Utilisateurs »
Onglet « Comptes » / Rubrique « Gestion des utilisateurs »

Rappel

L’administrateur ne doit pas se créer 

de compte « personnel » sur la 

plateforme puisqu’il possède déjà tous 

les droits sur les rubriques et les 

fonctionnalités. 

 Retrouvez, sur le site de gestion, 

toutes les infos sur la création des 

comptes et la gestion des droits dans 

le document 

« Kit de démarrage sur Parcoursup

pour les nouveaux entrants »

Point d’attention : Il existe des droits exclusifs qui ne peuvent

être donnés qu’à un seul utilisateur. Donc si l’administrateur les
donne, il les perd.



 L’administrateur doit compléter, dans cet onglet, un certain

nombre d’éléments (coordonnées, géolocalisation, portes

ouvertes, …) relatifs à l’établissement et à ses composantes,

s’il y en a.

Mettre en avant les journées portes ouvertes (cf. étude d’opinion 

des lycéens 2022)

 Il doit mettre à jour les données personnelles du chef ou du

directeur d’établissement

Le paramétrage des données « Etablissements »
Onglet « Paramétrage » / Rubrique « Etablissements »)

IMPORTANT

La saisie des coordonnées téléphoniques du

chef ou du directeur d’établissement est

obligatoire pour valider le paramétrage de
l’établissement.

Ces données ne seront jamais communiquées

aux candidats. Le numéro de téléphone
portable ne sera utilisé qu’en cas d’urgence

par le service national Parcoursup ou par les

services académiques.

PORTES OUVERTES 

A paramétrer au niveau de chaque école, le 

cas échéant



Le site de gestion Parcoursup

Visualiser son 

offre de 

formation



L’offre de formation
Onglet « Paramétrage » / Rubrique « Offre de formation » (non accessible aux lycées)



La mise à jour de l’offre de formation
Onglet « Paramétrage » / Rubrique « Offre de formation » (non accessible aux lycées)

Selon le type de formation ainsi que le statut

de l’établissement support, l’offre de

formation est référencée par l’administrateur

de l’établissement, le SAIO ou le service

national Parcoursup.

 Retrouvez, sur le site de gestion, 

toutes les infos sur la création et la 

mise à jour de l’offre de formation 

dans la rubrique « Documentation » 

de l’onglet « Informations »

Type de formation Statut de l’établissement Référencement  de 

l’offre par

Formations des lycées (hors CPGE) Public / Privé sous contrat SAIO

Licences, BUT, DU Public Etablissement

Licences et BUT Privé SAIO

Diplômes d’établissement Tous statuts SCN Parcoursup

DEJEPS / BPJEPS Tous statuts SCN

Ecole d’ingénieurs / de commerce / d’arts Tous statuts SCN Parcoursup

Autres formations (IFSI, EFTS, …) Tous statuts SCN Parcoursup



Un point d’attention : Les formations groupées 

organisées en sous-vœux 

Il est parfois nécessaire et utile de structurer l’offre de formation en vœux et sous–vœux.

Par exemple pour prendre en compte le fait que la même formation :

1. Est organisée dans plusieurs sites du même établissement ou concours (par exemple des écoles d’ingénieur)

2. Ou offre des choix d’options ou de mineures pour le candidat (par exemple les PASS)

 Côté formation, il y a deux cas de figure : soit l’organisation en vœux et sous-vœux de l’offre conduit à
produire un seul classement de tous les dossiers reçus, soit elle conduit à en en produire plusieurs. Tout
dépend si les critères d’examen des vœux sont communs à tous les sous-vœux ou pas !

 Intérêt pour le candidat, il postule sur le vœu ET a le choix des sous-vœux sur lesquels il souhaite être
candidat.

Il ne remplit qu’un seul dossier de candidature. Cela ne lui compte qu’un seul vœu dans sa liste de vœux et les sous-vœux
(écoles, instituts au sein d’un groupement, mineures au sein d’un PASS) qu’il choisit ne sont pas comptabilisés.



Organisation des LAS en jurys distincts / communs

Liste des mentions de licence pour lesquelles les LAS sont organisés en jurys distincts



La procédure 2023

Premier jalon : 

paramétrer ses 

formations, un 

réel enjeu de 

transparence



Enjeu de transparence

De l’écoute 

« Usagers » à une 

nouvelle fiche de 

formation



Gardez ces éléments en tête lors du paramétrage

vos formations !

 Besoin de précision, de concret pour aider les candidats à mieux se
projeter→ détailler les critères d’examen des vœux

 Éviter les longs développements → synthétiser et aller à l’essentiel

 Éviter le langage trop technique , trouver les bons mots : éviter le

jargon institutionnel/administratif et utiliser un lexique intelligible par

le public cible → se mettre à la place des candidats

alimente

Le 
paramétrage

=  premier 
contact entre la 
formation et le 
candidat

la fiche de 
formation



Le calendrier du paramétrage

 Pour les formations en apprentissage, le calendrier de paramétrage est prolongé au-delà

de ces échéances.

Paramétrage des 
formations : 1ère phase

•Du14 novembre 
2022 au 14 
décembre 2022 

Ouverture du site 
d’information

• Le 20 décembre 
2022

Paramétrage des 
formation 2nde phase

• jusqu’au 13 janvier 
2023

Ouverture de la phase 
de formulation des 
vœux

• le 18 janvier 2023



Les principes de base du paramétrage
Onglet « Paramétrage »  rubrique « Paramétrage des formations »

Prérequis :

1. Disposer du droit de paramétrage des formations en lecture/écriture

2. Avoir déjà effectué et validé le paramétrage « Établissement »

3. Avoir une offre de formation à jour (nouvelles formations créées et formations caduques

supprimées)

FORMATION D’ACCUEIL

Paramétrage Paramétrage des formations Permet de paramétrer les formations de l'établissement.

 Retrouvez, sur le site de gestion, 

tous les pas à pas sur le 

paramétrage des formations dans 

la rubrique « Documentation » de 

l’onglet « Informations »



L’accès aux modules de paramétrage

Le Code formation est un numéro interne attribué par le SCN
Parcoursup. Il sera nécessaire de le communiquer pour toute
demande d’assistance.

L’accès au paramétrage de la formation se fait en
cliquant sur le lien «Afficher » colonne «Actions ».



Les différents états du paramétrage

ETAT DU PARAMÉTRAGE DE LA FORMATION

Paramétrage non validé La formation n’apparaît pas dans le moteur de recherche, quelle que soit la phase.

Paramétrage intermédiaire
La formation apparaît dans le moteur de recherche à partir du 20 décembre 2022 mais ne sera pas affichée à

l’ouverture de la phase de formulation des vœux (18 janvier 2023), si elle reste dans cet état.

Paramétrage validé La formation apparaît dans le moteur de recherche quelle que soit la phase.



Les différents modules du paramétrage

ÉTAT DU MODULE

Module non validé

Module pré-validé en attente de la capacité d’accueil 

Module validé

Nouveauté 2023

La vérification des données de

paramétrage saisies, au travers de la

visualisation de la fiche formation, sera
une étape obligatoire pour pouvoir

valider le paramétrage.



Les nouveautés 

du paramétrage 

2023

• Tous les modules de saisie libre sont à présent dotés d’un éditeur permettant d’écrire un texte

accessible aux personnes en situation de handicap

• Prévisualisation systématique en mode « accessible »



Les nouveautés 

du paramétrage 

2023

• Adresse du référent handicap

• En phase d’admission, transmission automatique du formulaire Handicap si le candidat le

décide (UNIQUEMENT à la formation acceptée définitivement)



Les nouveautés 

du paramétrage 

2023

• le poids de chacun des cinq champs d’évaluation doit donc renseigné sous forme d’un

pourcentage. Le total des pourcentages doit être égal à 100 %. Pas de décimale, pas de nb

négatif



• Un champ "Conseils aux candidats" avec possibilité de visualisation des conseils saisis dans le

rapport public 2022

Les nouveautés 

du paramétrage 

2023

Pour aider les candidats à appréhender les attentes des
jurys et les conseils que ces derniers peuvent leur
prodiguer en regard de l’expérience de la session 2022,
une nouvelle rubrique « Enseignements de la session et
conseils aux candidats » est prévue dans le paramétrage.
Les données saisies seront affichées sous forme de
« Conseils aux candidats » sur la fiche de formation.



Les nouveautés du 

paramétrage 2023

• La prise en compte de la participation des lycéens à une cordée de la réussite

L’article 37 de la loi « LPR » du 24 décembre 2020 permet aux formations de l’enseignement supérieur, dans le cadre de
l’examen des candidatures prévu par la procédure Parcoursup, de tenir compte de la participation des lycéens aux dispositifs,
de type « cordées de la réussite » mis en place entre les établissements d'enseignement pour garantir l'égalité des chances.



• Mise en place du paiement

par Payfip

→ en place courant

décembre

Les nouveautés 

du paramétrage 

2023



• Validation du paramétrage

Les nouveautés 

du paramétrage 

2023

 Après avoir complété l’ensemble des modules, il est

faut valider le paramétrage global de la formation.

 Nouveauté : une obligation de visualiser la fiche

formation avant la validation du paramétrage



A ne pas oublier 

lors de la phase 

de paramétrage 

…

 Si la formation organise des entretiens sur plusieurs sites et donne la
possibilité aux candidats de choisir le site de leur entretien (ou visio
vs présentiel) → la formation doit demander la mise en place d’un
formulaire

 Pour les CPGE publiques : indiquer formation par formation, la

ou les mentions de L1 avec lesquelles elles sont

conventionnées et l’université de conventionnement

 Si des frais d’examen des candidatures sont demandés →

paramétrage des paiements obligatoire dès à présent (voir pas à pas

ad-hoc)



Aide à la rédaction des critères

Quelques 

éléments de 

bonne pratique 

et rappels



Rappel : Éléments 

à proscrire des 

CGEV

 Tout critère induisant, hors des cas prévus par la

législation, une distinction de nature discriminatoire

telle que l’origine géographique, le nom de famille,

l’âge, le sexe, le handicap, l’état de santé, la

situation de famille, l’orientation sexuelle, etc…

 Tout critère induisant une dévaluation ou une

pénalisation liée au parcours scolaire du candidat

(année de césure, redoublement, interruption de

scolarité...) ;

 Tout critère sans lien avec la finalité, les

caractéristiques ou les attendus de la formation.

Des informations sur la définition des 

critères et situations de discrimination 

sont consultables sur le site du 
Défenseur des droits.

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/institution/competences/lutte-contre-discriminations


Validation du 

paramétrage

Erreurs à éviter

Répétition des attendus dans les CGEV !

Les CGEV sont différents des attendus

car ils énoncent des éléments objectifs

pour l’examen des candidatures, basés

sur des pièces ou des résultats.

Les CGEV sont la déclinaison concrète

des attendus.



Validation du 

paramétrage

Erreurs à éviter

Critères trop vagues

Le libellé de chaque critère doit être

court mais être précis pour être utile.

Les éléments pris en compte doivent

éclairer justement le candidat sur ce

que la commission d’examen des vœux

va analyser dans son dossier.



Validation du 

paramétrage

Erreurs à éviter

Critères non appropriés aux champs 

d’évaluation

La saisie des CGEV se fait à partir de

cinq champs d’évaluation. Ces champs

d’évaluation visent, depuis 2020, à

donner un cadre commun à toutes les

formations présentes sur Parcoursup.



Validation du 

paramétrage

Erreurs à éviter

Confusion entre libellé du critère et 

éléments pris en compte pour l’évaluer

Les éléments pris en compte pour

l’évaluation des critères sont les

éléments matériels sur lesquels la

commission va pouvoir s’appuyer pour

évaluer les critères et donc apprécier les

candidatures.



Pourquoi doit-on faire mieux ?

L’information sur les critères doit être précise pour être utile →

l’objectif n’est pas atteint si :

1. Le critère se borne à lister les pièces du dossier (Ex :

Bulletins) → il n’apporte donc pas d’information utile au

candidat

2. Le critère est exprimé de manière floue et imprécise (Ex :

de quelles matières dans quels bulletins parle-t-on ? à quels

savoir-faire fait-on référence ?)

3. Le critère ne singularise en rien la formation qui se perd

ainsi dans la masse des formations dont le candidat aura

consulté la fiche

Risques à éviter

Au mieux, le critère orientera mal un 

candidat sur la formation. 

Au pire, il découragera un candidat 

qui aurait pu être intéressé par la 

formation.

La transparence des critères répond à

une attente des candidats et des

pouvoirs publics. Elle est de la

responsabilité première des chefs

d’établissement eux-mêmes dont les
commissions d’examen des vœux

réalisent l’examen des candidatures

et les classements.



Rappel des 5 

champs 

d’évaluation dans 

lesquels s’inscrivent 

les CGEV

Exemples de critères du champ « Résultats académiques »

Notes en mathématiques

Niveau en anglais

Résultats des épreuves anticipées de français

du baccalauréat et des épreuves terminales

des enseignements de spécialité

Résultats dans les matières scientifiques

Progression des moyennes

Notes d’écrit d’un concours

Point d’attention
L’analyse des appréciations ou 

de tout autre élément 
qualitatif en lien avec les 

bulletins scolaires du candidat 
n’a pas sa place dans ce 

champ d’évaluation.

« Résultats académiques »

→ critères purement quantitatifs, liés aux
résultats scolaires du candidat au lycée ou
dans l’enseignement supérieur (pour les
étudiants en réorientation), ainsi qu’à ses
résultats au baccalauréat.

Les éléments sur lesquels ces critères se
basent donc des notes. Ces notes sont
présentes dans les bulletins du candidat ainsi
que dans ses résultats aux épreuves du
baccalauréat.



Rappel des 5 

champs 

d’évaluation dans 

lesquels s’inscrivent 

les CGEV

Exemples de critères du champ « Compétences académiques, acquis

méthodologiques, savoir-faire »

Méthode de travail

Capacité à l’oral

Qualité de l’orthographe

Acquisition de la démarche scientifique

Compétences en géométrie

Qualité de l’expression écrite en langue

étrangère

Expression orale évaluée en entretien

Point d’attention
Il est parfaitement possible 

qu’un ou plusieurs des 
critères de ce champ soient 
évalués à partir d’éléments 

quantitatifs tels que les notes 
du candidat.

« Compétences académiques, acquis méthodologiques, savoir-faire »

→ critères académiques d’ordre qualitatif,
liés aux compétences maîtrisées, aux
méthodes acquises, aux savoir-faire, aux
capacités écrites ou orales.

Les éléments sur lesquels se basent les
critères de ce champ peuvent notamment
être les appréciations des professeurs, l’avis
du conseil de classe et le champ « Méthode de
travail » de la fiche Avenir.



Rappel des 5 

champs 

d’évaluation dans 

lesquels s’inscrivent 

les CGEV

Exemples de critères du champ « Savoir-être »

Autonomie

Capacité à s’investir

Implication

Capacité à fournir des efforts

Concentration en classe

Capacité d’organisation

Esprit d’équipe

Ouverture au monde

Curiosité intellectuelle

Eléments de savoir-être évalués en entretien

Point d’attention

Il est important de veiller à 
une expression positive et 
non stigmatisante de ces 

critères.

« Savoir-être »

→ critères non académiques d’ordre
qualitatif, par nature transversaux, liés au
rapport au travail du candidat, à son
autonomie, à son implication et au savoir-
être dont il a pu témoigner dans le cadre
scolaire ou périscolaire.

Les éléments sur lesquels se basent les
critères de ce champ peuvent notamment
être les appréciations des professeurs, l’avis
du conseil de classe et sur les champs «
Autonomie » et « Capacité à s’investir dans le
travail » de la fiche Avenir.



Rappel des 5 

champs 

d’évaluation dans 

lesquels s’inscrivent 

les CGEV

Exemples de critères du champ « Motivation, connaissance de la formation,

cohérence du projet »

Motivation évaluée en entretien

Capacité à réussir dans la formation

Connaissance des exigences de la formation et

de son contenu

Cohérence du projet

Adéquation du projet au contenu et aux

débouchés de la formation

Intérêt pour la formation exprimé dans le projet

de formation motivé

Participation à des dispositifs telles les cordées

Point d’attention

Il est important de veiller à 
une expression positive et 
non stigmatisante de ces 

critères.

« Motivation, connaissance de la formation, cohérence du projet »

→ Critères liés à la formation, qu’il s’agisse
de la motivation exprimée par le candidat
pour la suivre, de la connaissance qu’il en a
ou de la cohérence globale de son projet

Les éléments sur lesquels se basent les
critères de ce champ sont notamment le
projet de formation motivé et l’appréciation
du chef d’établissement sur la capacité de
l’élève à réussir dans la formation visée.



Rappel des 5 

champs 

d’évaluation dans 

lesquels s’inscrivent 

les CGEV

Exemples de critères du champ «Engagements, activités et centres d’intérêt,

réalisations péri ou extra-scolaires »

Engagement citoyen (service civique, SNU, etc.)

Engagement lycéen (CVL, MDL…) ou étudiant

Engagement associatif

Intérêt pour les arts

Intérêt pour la démarche scientifique

Intérêt pour l’agriculture et la nature

Curiosité pour les questions sociétales

Pratique sportive en club

Participation à une cordée

Point d’attention

Il est important de veiller à 
une expression positive et 
non stigmatisante de ces 

critères.

« Engagements, activités et centres d’intérêt, réalisations péri ou extra-scolaires »

→ Critères péri ou extra-scolaires, liés à
l’engagement lycéen / citoyen, à la
participation à une cordée de la réussite, à
des activités associatives, sportives ou
artistiques, aux centres d’intérêt du
candidat ou encore aux certifications non
scolaires demandées par certaines
formations (STAPS, BTSA...).



Articulation entre champs d’évaluation, 

pondérations et critères 

1. Nouveauté 2023 : le poids de chacun des cinq champs d’évaluation doit donc renseigné sous forme

d’un pourcentage. Le total des pourcentages doit être égal à 100 %.

2. De manière complémentaire et comme cela était déjà prévu en 2022, pour chaque champ

d’évaluation, le degré d’importance de chacun des critères d’évaluation utilisés doit

obligatoirement être renseigné. 4 degrés d’importance sont proposés au choix : « essentiel », « très

important », « important » et « complémentaire ».



Exemple : Extrait de CGEV

 Les résultats académiques comptent pour 
30% dans l’examen global des dossiers. 
Parmi ces résultats académiques, le niveau 
dans les matières scientifiques est essentiel, 
celui en langue anglaise est important.

 De la même façon, le champ 
« Compétences académiques, acquis 
méthodologiques et savoir-faire » compte 
pour 20% dans l’examen des dossiers. Ce 
champ contient deux critères importants : 
« Savoir s’exprimer » et « Méthode de 
travail ».



Merci de 

votre 

attention




